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ARTICLE 20

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objectif d'encadrer les rendez-vous de prévention en laissant seul le 
médecin traitant comme professionnel compétent dans le cadre des rendez-vous de prévention aux 
âages clés. Cela permet une rencontre avec le médecin traitant permettant d'aborder tous les sujets 
de santé mais aussi d'améliorer le suivi médical.


